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_____________________________________________________ 

L’Assemblée Générale Ordinaire est ouverte par le Président, Nicolas SIHL. 

1) Intervention de la Présidente de l’UNAF Ile De France : Nadine CYGAN 

2) Sébastien GUIBERT, délégué Juridique de la SD fait un retour sur les agressions. Il fait un rappel sur 

les situations qui nécessitent l’arrêt du match, et représente la fiche réflexe à utiliser en cas 

d’agression. 
 

3) Présentation du PROCES VERBAL de la 38me Assemblée Générale Ordinaire (annexe 1). 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

4) Lecture des rapports suivants par le secrétaire général, Jérémy GUERET : 

 RAPPORT D’ACTIVITE (annexe 2), 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 

 RAPPORT MORAL (annexe 3). 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

5) Les finances 

 Lecture du RAPPORT FINANCIER par le Président, Nicolas SIHL, le Trésorier étant en 

déplacement professionnel (annexe 4) : 

 Rapport des membres de la Commission Permanente de contrôle des comptes (annexe 5) 

ADOPTÉS A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

6) Présentation du budget prévisionnel pour l’exercice 2022/2023 par le Président, Nicolas SIHL, le 

Trésorier étant en déplacement professionnel (annexe 6) 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

 

7) Match avec les Educateurs – A Créteil le 30 Juin 2022. 
 

8) Adhésions & Renouvellements sur le site de la SD 
 

9) Rappel sur nos moyens de communication : mail – Facebook – Instagram – Twitter 
 

10) Questions diverses 

Question sur le nombre d’adhérents comparé aux nombres d’arbitres Val de Marnais : Réponse 

sera donnée par la CDA. 
 

11) Clôture de l’assemblée générale 

La 39ème Assemblée Générale Ordinaire est clôturée par le Président. 
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ANNEXE 1 

RAPPEL PAR LE SECRETAIRE GENERAL : 

 Une 1ère AGO a eu lieu le 09 Février 2022. 

Cette AGO n’ayant pas réuni le quorum, il a été décidé, conformément aux statuts de l’UNAF 94, de 

procéder à l’organisation d’un nouvelle AGO ; la date a été fixée au 24/02/2022 à 19h30. 

Conformément aux statuts de l’UNAF 94 cette AGO pourra valablement délibérer quelque soit le nombre 

d’adhérents présents. 

Une liste d’émargement sera annexée au présent PV (annexe 1). 

______________________________________________________ 

L’Assemblée Générale Ordinaire est ouverte par le Président, Nicolas SIHL. 

12) Présentation des Fonctions des 10 membres du Comité Directeur élus lors de la précédente AGO du 

21/10/2020 (annexe 2) 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

13) Présentation du PROCES VERBAL de la 37me Assemblée Générale Ordinaire (annexe 3). 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

14) Lecture des rapports suivants par le secrétaire général, Jérémy GUERET : 

 RAPPORT D’ACTIVITE (annexe 4), 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 

 RAPPORT MORAL (annexe 5). 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

15) Les finances 

 Lecture du RAPPORT FINANCIER par le Trésorier, Adrien GONZALES (annexe 6) : 

 Rapport des membres de la Commission Permanente de contrôle des comptes (annexe 7) 

ADOPTÉS A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

16) Présentation du budget prévisionnel pour l’exercice 2021/2022 par le Trésorier, Adrien GONZALES 

(annexe 8) 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ DES PRÉSENTS 
 

 

17) Rappel sur le numéro à disposition des adhérents : Nicolas SIHL – 06 61 08 66 89 
 

18) Rappel sur nos moyens de communication : mail – Facebook – Instagram – Twitter 
 

19) Questions diverses 

Il n’y a pas eu de questions. 
 

20) Clôture de l’assemblée générale 

La 38ème Assemblée Générale Ordinaire est clôturée par le Président. 
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ANNEXE 3 

RAPPORT MORAL POUR LA SAISON 2021/2022 

Chers amis, chers collègues, 

Nous sommes arrivés à mi-mandat et nous avons enfin le plaisir de nous retrouver sans 

contraintes pour notre AG. 

Tout à l’heure, au moment des classements, certains auront le sourire alors que d’autres 

seront déçus… mais vous aurez tous le sentiment du devoir accompli. 

Je disais devoir accompli oui, MAIS après quasiment 2 saisons sans football, CERTAINS 

AURONT PAYÉ LE PRIX FORT !!! 

Dans ce rapport moral, je ne peux pas éluder les agressions dont ont été victimes certains 

de nos collègues, et en particulier sur le dernier mois de compétition ! Sachez que Nicolas, votre 

président, a été présent pour les accompagner en commission. 

À la suite de ces agressions, plusieurs décisions ont été prises par le comité directeur du 

District, dont la plus importante, celle de ne pas désigner d’arbitres sur la fin de saison. Chacun 

peut juger cette décision bonne ou mauvaise. Néanmoins nous pouvons être fiers d’avoir une 

CDA forte et un District qui affichent clairement leur soutien à ses arbitres en disant non à 

l’irrespect et à la violence envers notre corporation. Pour cela nous pouvons les remercier. 

Mais revenons à des choses plus joyeuses. 

Cette saison 2021-2022 a été marqué par cette liberté retrouvée.  

L’arbre de Noel et notre traditionnelle tombola ont pu faire leur retour, avec plus ou 

moins de réussite. Notre équipe de foot a été reconstituée, elle a d’ailleurs participé à plusieurs 

tournois. Il faut également remercier Khaled et l’équipe féminine de Choisy avec qui nous avons 

pu jouer au foot lors de moments conviviaux les jeudis soir. 

Sur le plan de la communication, nous continuons de faire vivre notre site internet, ainsi 

que notre compte Facebook. Cette saison nous avons ouvert deux groupes WhatsApp. Sur le 

premier : « Communication UNAF 94 » vous trouverez toutes les infos de la section. Sur le 

second, nommé « Equipe foot UNAF 94 », vous serez invités à participer à des matchs et des 

tournois. Un grand merci à Zakaria pour la mise en œuvre de ces deux groupes déjà actifs et sur 

lesquels vous avez déjà été invités. N’hésitez pas à nous faire signe pour être ajouté.  

J’en viens à la situation de votre section concernant les adhésions. Après 2 ans de COVID, 

la création du district de Paris, ainsi que les départs sans renouvellement, nous accostons à 101 

adhérents au moment de clore cette saison. Le statu quo pour la saison à venir est notre 
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objectif, mais nous souhaitons bien évidemment plus pour la section Val de Marnaise, sachant 

que les effectifs d’arbitres ont nettement augmenté depuis le début de saison. 

Sachez que nous œuvrons pour que notre Amicale reste forte et puisse vous apporter 

solidarité, convivialité et soutien lorsque cela est nécessaire. A vous d’agir au mieux de vos 

intérêts et de celui de notre amicale en adhérant et mieux encore EN FAISANT ADHÉRER à 

l’UNAF94. 

Pour la prochaine saison, vous pouvez compter sur votre bureau pour faire vivre l’amicale 

qui vous proposera des activités et des évènements au gré des saisons. Nous travaillons 

également sur la présence de votre section sur les réseaux sociaux tels que Instagram ou 

Twitter, pour partager les différents temps forts que nous vivrons ensemble et donner envie au 

plus grand nombre de nous rejoindre ! 

En vous souhaitant le meilleur, je vous remercie de votre attention et vous souhaite de 

bonnes vacances. 

 

Jérémy GUERET 

Secrétaire Général 
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ANNEXE 5 

RAPPORT COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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